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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 

d'hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de· 
Clonas-sur-Varèze 

LE PRÉFET DE L'ISÈRE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l'environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 

VU le code de l'urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, 
L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ; 

VU l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du livre V du code 
de l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques ; 

VU le rapport de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 25 octobre 2018 ; 

VU l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de 
l'Isère le 6 décembre 2018 ; 

CONSIDÉRANT que selon l'article R.555-30 b du code de l'environnement pris en application du troisième 
alinéa de l'article L.555-16, trois périmètres à l'intérieur desquels s'appliquent les dispositions en matière de 
maîtrise de l'urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres sont déterminés par les risques 
susceptibles d'être créés par une canalisation de transport en service, notamm·ent les risques d'incendie, 
d'explosion ou d'émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des 
personnes; 

CONSIDÉRANT que selon l'article L.555-16 du code de l'environnement, les canalisations de transport de 
gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques doivent faire l'objet d'institution de 
servitudes d'utilité publique relatives à la maîtrise de l'urbanisation en raison des dangers et des 
inconvénients qu'elles présentent ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Isère ; 
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